
ZPS BASSE PLAINE DE L’AUDE 
Espèces animales remarquables 
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DESCRIPTION 
Envergure : 88-105 cm 
Longueur : 55-65 cm 
Ibis sombre aux pattes et au cou longs. Le plumage est brun pourpré à reflet vert sur les ailes. En période nuptiale les 
individus arborent une couleur pourpre sur tout le dos, le cou et la tête, puis la base du bec devient bleue avec une étroite 
bande blanche.  
 
DISTRIBUTION 
Languedoc-Roussillon : Aude et Gard  
France : l’Ain et les Bouches du Rhône 
 
ECOLOGIE 
En France, l’Ibis falcinelle utilise généralement des sites qui abritent des colonies de hérons (Aigrette garzette, Héron garde-
bœufs, Bihoreau gris, Crabier chevelu). Ces colonies sont le plus souvent établies à proximité immédiate de marais d’eau 
douce. La nidification a été observée au sol, dans les arbres, et en roselière.  
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FACTEURS DE MENACES 
Salinisation des roselières et des mara
Disparition des tamarissaies inondées 
 
 
CONSERVATION  
Conserver l’alimentation en eau douce
Garder les tamarissaies inondées au p
printemps 
 
 

 
L’espèce est présente dans la Basse Plaine de l’Aude chaque année, en migration 
prénuptiale principalement. 
Des stationnements en mars et avril de plus de 50 individus sont observés depuis 
maintenant 2000 et la Basse Plaine de l’Aude constitue l’un des rares sites en 
France avec la Camargue où l’espèce est observée annuellement avec des effectifs 
non négligeables. 
 
La nidification de 12 couples dans une colonie de Hérons arboricoles en Petite 
Camargue laisse suggérer qu’une nidification dans la Basse Plaine de l’Aude est 
possible. 
Ibis falcinelle 
Plegadis falcinellus
PROTECTION                     Espèce protégée en France 
                                            Annexe II (Conv. de Berne et Bonn) 
                                            Annexe I Directive Oiseaux 
LIVRE ROUGE                     Non Evalué             
DETERMINANTE ZNIEFF Non Evalué
 

 

is périphériques 
(principal site de reproduction et de gagnage de l’espèce) 

 de l’étang de Vendres et des prairies alentours 
rintemps et soustraire ou isoler quelques parcelles de toutes activités humaines au 


